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PHARMACOVIGILANCE EN PSYCHIATRIE 

 

Que faut-il annoncer ? 1 

 Effets indésirables médicamenteux GRAVES 

- ayant provoqué un décès ou un risque potentiellement létal 

- cause d’hospitalisation ou prolongation de la durée d’hospitalisation 

- ayant provoqué un handicap permanent ou sérieux  

- autres cas jugés médicalement importants 

 Effets indésirables médicamenteux NON CONNUS (graves et non graves) 

- non mentionnés ou insuffisamment décrits dans l’information officielle (www.swissmedicinfo.ch) 

 Cas d’abus, de dépendance et de toxicomanie (si rentrent dans les critères ci-dessus) 
 
Quelles sont les informations requises ? 

 Effet indésirable: description aussi précise que possible, mesures prises, évolution 

 Séquence temporelle: prise du médicament - survenue de l’effet indésirable 

 Médicaments administrés: doses, dates de début et de fin 

 Diagnostique différentiel, comorbidités et facteurs prédisposants 

 
Comment annoncer ? 

 En contactant la personne responsable pour le Département de psychiatrie qui se chargera de l’analyse 
du cas et de la transmission à Swissmedic. 

 Un avis pharmacologique avec détermination de l’imputabilité médicamenteuse et proposition d’une 
alternative thérapeutique peut être obtenu en retour. 

Dr Nicolas Ansermot, pharmacien d'hôpital FPH, pharmacologue clinique SSPTC 
Responsable pharmacovigilance Département de psychiatrie 

Unité de pharmacogénétique et psychopharmacologie clinique 
Centre de neurosciences psychiatriques 
Département de psychiatrie du CHUV 

Hôpital de Cery - 1008 Prilly 
Tél direct: 021 314 27 07, secrétariat: 021 314 22 75 

Fax: 021 314 24 44, e-mail: nicolas.ansermot@chuv.ch 

1 La suspicion d’un effet indésirable grave ou non connu suffit à justifier une annonce, n’hésitez pas à 
contacter la personne de référence pour évaluation. 

Référence : www.swissmedic.ch 


